
AUTORISATION N° DIR/I/2015/124

PORTANT SUR DES TRAVAUX DE RESTAURATION DU HAUT DE LA FALAISE DE LA
RIVIÈRE DES REMPARTS À GRAND COUDE (COMMUNE DE SAIN T-JOSEPH)

La Directrice de l'établissement public Parc national de La Réunion

Vu le code de l'environnement notamment son article L331-4 ;

Vu le décret n°2007-296 du 5 mars 2007 créant le parc national de La Réunion, notamment ses
articles 3 et 9 ;

Vu le décret n°2014-49 du 21 janvier 2014 portant approbation de la charte du parc national de La
Réunion, notamment les modalités 2 et 13 de l'annexe 1.1 ;

Vu la  demande d'autorisation formulée par  Ile  de  la  Réunion Tourisme en date du 25 mai  2015,
référencée DIR/AD/2015/123 ;

Vu l'avis du Conseil Scientifique en date du 9 septembre 2015 ;

Considérant que les travaux sont nécessaires à la mise en sécurité des constructions situées en pied
de rempart et à la reconstitution de la végétation indigène ;

Considérant que des dispositions doivent être prises pour la bonne mise en œuvre de la restauration
de la végétation indigène ;

décide

Article 1     :

L'association Ile de la Réunion Tourisme est autorisée à procéder :

• Au  reprofilage  de  la  crête  de  la  falaise  sur  la  longueur  affectée  par  les  travaux  de
terrassement réalisés en mars 2015 (rive gauche de la Rivière des Remparts, secteur Grand
Coude, altitude 1050 m environ), de manière à obtenir une pente d'environ 1 sur 1 (45°), sur
une largeur d'environ 5 m, conformément à sa demande d'autorisation.

• A la plantation d'espèces indigènes sur cette même longueur, dans les conditions définies à
l'article 2 de la présente autorisation.

• Au prélèvement de plants ou de semences d'espèces indigènes non protégée dans le cœur
du Parc national pour les besoins de la plantation, dans les conditions définies à l'article 2 de
la présente autorisation.

Cette  autorisation  est  valable  pour  une  durée  de  2  ans  à  compter  de  la  date  de  la  présente
autorisation.

Article 2     : 

L'autorisation est assortie des prescriptions suivantes :

• Le  demandeur  procédera  à  la  renaturation  de  la  crête  du  rempart  sur  l'ensemble  de  la
longueur impactée par les travaux de terrassement constatés en mars 2015 et sur une largeur
minimale de 10 mètres.




